
Division de l'Encadrement et des Personnels 
Administratifs et Techniques 

 
 

DIEPAT/17-742-1024 du 22/05/2017   
 

ENTRETIENS PROFESSIONNELS DES PERSONNELS ATSS, ITRF ET DE BIBLIOTHEQUES POUR 
L'ANNEE SCOLAIRE 2016-2017 

 

Références : décret n° 2007-1365 du 17 septembre 2007- décret n° 2010-888 du 28 juillet 2010 et circulaire 
d’application fonction publique du 23 avril 2012 (www.fonction-publique.fr) - arrêté ministériel du 18 mars 2013 
(JORF du 6 avril 2013) - circulaire ministérielle DGRH C1-2 n° 2013-80 du 26 avril 2013 publiée au BOEN n° 22 du 
30 mai 2013 - note de service ministérielle DGRH–C2 n°2016-169 du 21 novembre 2016 publiée au BOEN spécial 
n° 7 du 24 novembre 2016, et notamment page 11 et annexe C8 
 
Destinataires : Mesdames et messieurs les chefs d'établissement public et responsables des services 
académiques - Messieurs les présidents d'université et directeurs d'établissement d'enseignement supérieur  
 
Dossier suivi par : Chef du bureau 3.01 : Mme MISERY - Gestionnaires : Mme CORDERO (AAE) tél. : 04 42 91 72 
42 - Mme SILVE et Mme CORTI (SAENES) tél. : 04 42 91 72 29 et 72 30 - Mme BIDEAU, Mme DUPONT, M. 
CHARVIN (ADJAENES) tél. : 04 42 91 72 33 / 72 32 / 72 34 - Mme ARZUR (INFENES) tél. : 04 42 91 72 56 - Mme 
PALOT (MEDECINS, CTSS, ATSS, ATEE hors EPLE) tél. : 04 42 91 72 37 - Téléphone secrétariat de division : 04 
42 91 72 26 - e.mail. : ce.diepat@ac-aix-marseille.fr 
 
 

Conformément aux textes cités en référence, je vous serais reconnaissant de bien vouloir programmer 
l'ensemble des entretiens professionnels de l'année scolaire 2016-2017, pour les personnels ATSS, 
ITRF et de bibliothèques avant le 13 juillet 2017. 
 
Au-delà des modalités pratiques qui vous sont explicitées ci-dessous, je souhaite vous rappeler 
l’importance que j’attache au bon déroulement de l’entretien professionnel. 

L’entretien professionnel doit être un moment privilégié d’échange et de dialogue entre un 
responsable hiérarchique et chacun de ses collaborateurs directs. Il doit porter notamment sur les 
résultats professionnels obtenus par l’agent au regard des objectifs initiaux fixés et des conditions 
réelles d’organisation et de fonctionnement du service dont il relève. L’entretien doit également porter 
sur les besoins de formation de l’agent compte tenu des missions qui lui sont confiées et sur ses 
perspectives d’évolution professionnelle en termes de carrière et de mobilité. 

L’entretien professionnel est l’occasion de faire le point sur la situation actuelle et de se projeter pour  
l’année ou les années à venir.  
 
L’entretien doit permettre de mettre en évidence le potentiel professionnel de l’agent, les 
connaissances et compétences professionnelles qu’il a mobilisées, ses points forts et ceux qu’il faut 
améliorer, dans un esprit constructif afin de mettre en valeur les marges de progression. 
 
La réalisation d’une fiche de poste est un préalable indispensable à l’entretien professionnel. Si elle 
n’est pas formalisée, elle doit l’être à cette occasion ou doit être actualisée en fonction des évolutions 
du service si elle existe déjà. La fiche de poste est datée et signée par l’agent et son supérieur 
hiérarchique direct et annexée au compte rendu d’entretien. 

Cet exercice d’évaluation individuel revêt une importance particulière. En effet, le compte rendu 
d’entretien est pour l’administration un élément important lors de l’examen des dossiers de 
changement de grade ou de promotion de corps. Il est également demandé à l’agent lors de certaines 
demandes de mutation, ou de détachement.  

C’est pourquoi je vous saurais gré de veiller à ce que chaque agent concerné puisse en 
bénéficier.  
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1) Personnels concernés : 
 
tous les personnels ATSS titulaires : personnels administratifs, personnels médicaux et sociaux, 
personnels ATEE (hors EPLE) 
 
tous les personnels ITRF titulaires y compris les personnels de laboratoire en EPLE 
(précédemment adjoints techniques et techniciens de laboratoire) et les personnels de bibliothèques. 
 
les ANT en CDI ou en CDD supérieur à un an. Nouveauté introduite en 2014 par l’article 1-4 du 
décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié par le décret n° 2014-364 du 21 mars 2014. 
 
2) Procédure : 
 
2-1) la procédure est décrite dans la circulaire ministérielle du 26 avril 2013 citée en référence, dont la 
lecture est vivement recommandée. J’insiste sur les modalités de signature du compte-rendu. Une fois 
l'entretien conduit par le supérieur hiérarchique direct et avant la signature du compte rendu de 
l'entretien professionnel par l'agent, celui-ci doit être signé par le recteur. Une fois signé par l'agent, le 
compte rendu sera retourné à la DIEPAT du rectorat qui le versera au dossier de l'agent. 
 
Le circuit est donc le suivant : 

a) Le supérieur hiérarchique direct conduit l'entretien et rédige le compte rendu 
b) L'agent y indique ses observations éventuelles 
c) Le supérieur hiérarchique direct signe le compte rendu et l'envoie à la DIEPAT du rectorat 
d) Le recteur vise le compte rendu et l'envoie à l'agent concerné pour signature 
e) L'agent signe le compte rendu et le retourne à la DIEPAT du rectorat sous couvert de 

son chef d'établissement ou de service 
 

2-2) cas particulier des agents exerçant dans les établissements d'enseignement supérieur : 
 
Pour les agents exerçant en université, à l'institut d'études politiques et à l'école centrale de Marseille, 
l'autorité hiérarchique compétente pour viser les comptes rendus d'entretien professionnel est le 
président de l'université ou le directeur. 
 
Pour ces agents, le circuit décrit au paragraphe précédent 2-1) subit donc deux modifications : 
 
- d'une part le président de l'université ou le directeur se substitue à la DIEPAT du rectorat 
- d'autre part, à l'issue de la dernière phase de la procédure, le président de l'université ou le directeur 
adresse copie des comptes rendus d'entretien professionnel à la DIEPAT du rectorat, aux fins de 
classement  aux dossiers de carrière des agents concernés. 
 
2-3) les conditions de demandes de révision du compte rendu sont prévues par l'article 6 du décret 
n° 2010-888 du 28 juillet 2010. 
 
l'agent peut former un recours hiérarchique et saisir le recteur dans un délai de quinze jours francs 
à compter de la date de notification du compte rendu, soit à l'issue de la procédure décrite ci-dessus 
au paragraphe 2-1e). 
 
le recteur notifie sa réponse dans un délai de quinze jours après la demande de révision. 
 
si l'agent n'obtient pas satisfaction auprès du recteur, il peut alors saisir la commission 
administrative paritaire académique. Cette saisine doit intervenir dans le délai d'un mois suivant la 
réponse donnée au recours hiérarchique par le recteur, et ne peut intervenir que sous réserve du 
dépôt préalable du recours hiérarchique. 
 
Pour les agents exerçant en université, la commission paritaire d’établissement doit nécessairement 
être consultée sur les demandes de saisine des commissions administratives paritaires académiques 
(ou nationales) formulées en vue de la révision des comptes rendus d’entretien. 
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3) Votre attention est appelée sur la nécessité de respecter le cadre de la procédure de 
l'entretien professionnel, telle que décrite au plan réglementaire : 
 
3-1) par les articles 4 et 5 de l'arrêté ministériel du 18 mars 2013 :  
 
"cet entretien est individuel (la présence d'une tierce personne, quelle qu'elle soit est donc 
proscrite y compris s’il s’agit de l’adjoint du chef d’établissement ou de service). Chaque agent 
est informé, par écrit, au moins quinze jours à l'avance, par son supérieur hiérarchique direct, de la 
date et de l'heure de son entretien professionnel". 
Ces deux dispositions formelles doivent être scrupuleusement respectées.  
 
3-2) préalablement à l'entretien professionnel, il conviendra de veiller à ce que l'agent concerné soit 
bien informé des modalités de déroulement. Le modèle de compte rendu annexé à la présente 
circulaire doit être joint à la convocation individuelle. Un modèle de convocation est également joint à 
titre d’exemple. 
 
3-3) une attention particulière doit être apportée à la page consacrée au "compte rendu d’entretien de 
formation" qui procède du décret n°2007-1470 du 15 octobre 2007 relatif à la formation 
professionnelle tout au long de la vie des fonctionnaires de l'Etat, et de la circulaire d'application du 19 
décembre 2007. Je précise que le contingent horaire ouvert chaque année au titre du droit individuel à 
la formation est de 20 heures pour un agent exerçant à temps plein, avec une capitalisation maximum 
à 120 heures. Pour un agent qui n’a jamais mobilisé son contingent DIF depuis 2008, ce capital 
s’élève à 120 heures. 
 
4) Calendrier :  
 
4-1) les comptes rendus des entretiens professionnels dont le modèle est joint en annexe, ainsi que 
les fiches de postes, devront être adressés par vos soins, directement au Rectorat : 
 
- DIEPAT 3.01 : pour les AAE – SAENES – ADJAENES – MEDECINS EN - INFENES – CTSS – ATSS 

–              ATEE hors EPLE 
  
- DIEPAT 3.02 : pour les personnels ITRF des EPLE et des services académiques, et les ATRF 

exerçant     
                          dans l’enseignement supérieur. 
 

pour le jeudi 13 juillet 2017 au plus tard 
 
 

4-2) pour les personnels ITRF des catégories A et B exerçant dans les établissements 
d’enseignement supérieur, conformément au chapitre 2 – II, B.3 (page15) de la note de service 
ministérielle du 21 novembre 2016 citée en référence, seuls les comptes rendus d’entretien 
professionnel faisant l’objet d’une saisine de la CAPN par l’agent devront être adressés directement 
au bureau DGRH C2-3 du ministère, accompagnés du procès-verbal de la CPE pour le 13 juillet 
2017. 
 
4-3) pour les personnels de bibliothèques, conformément au chapitre 2–II–B-2 (page 14) de la note de 
service ministérielle citée en référence, les comptes rendus d’entretien professionnel devront être 
adressés directement au bureau DGRH-C2-3 du ministère, accompagnés du procès-verbal de la CPE 
en cas de saisine de la CAPN par l’agent, pour le 13 juillet 2017.  

 
 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Mialy VIALLET, Directrice des Relations et des Ressources 
Humaines 

Bulletin académique n° 742 du 22 mai 2017



 
 

 
 
 
 
 

        
Diepat-secrétariat n° 2017-7a 

COMPTE RENDU D’ENTRETIEN PROFESSIONNEL 

Académie d’Aix-Marseille - Année 2016-2017  
 

AGENT SUPERIEUR HIERARCHIQUE DIRECT 

Nom d’usage : 
 
Nom de famille :  
 
Prénom :  
 
Date de naissance : 
 
Corps-grade : 
 
Echelon :  
 
date de promotion dans l’échelon : …/…/…. 

Nom :  
 
Prénom : 
 
Corps-grade : 
 
Intitulé de la fonction :  
 
Structure :  
 
 
 
Date de l’entretien professionnel : 
 

1 - DESCRIPTION DU POSTE OCCUPE PAR L’AGENT 
 

- structure : 

- intitulé du poste :  

- date d’affectation : 

- emploi type (cf REME ou REFERENS) : 

- positionnement du poste dans la structure : 

- quotité d’affectation : 

 
 

Missions du poste (la fiche de poste doit être jointe au présent compte rendu d’entretien professionnel) :
 
 
 
 
 
 
le cas échéant, fonctions d’encadrement ou de conduite de projet :   

- l'agent assume-t-il des fonctions de conduite de projet ?  oui  non 

- l'agent assume-t-il des fonctions d'encadrement ?   oui  non 

Si oui, préciser le nombre d’agents  : ….. et leur répartition par catégorie : … A - … B - … C 

 
2 – ÉVALUATION DE L’ANNEE ECOULEE 
 
2.1 Rappel des objectifs d’activités attendus fixés l’année précédente 
(Merci d’indiquer si des démarches ou moyens spécifiques ont été mis en œuvre pour atteindre ces objectifs) 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………
…………… 

1/5 
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2. 2 Événements survenus au cours de la période écoulée ayant entraîné un impact sur l’activité 
(nouvelles orientations, réorganisations, nouvelles méthodes, nouveaux outils, etc.) 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………
…………… 
 
 
3 – VALEUR PROFESSIONNELLE ET MANIERE DE SERVIR DU FONCTIONNAIRE  
 
3.1 Critères d’appréciation :  
L’évaluateur retient, pour apprécier la valeur professionnelle des agents au cours de l'entretien professionnel, les critères annexés à l’arrêté 
ministériel et qui sont adaptés à la nature des tâches qui leur sont confiées, au niveau de leurs responsabilités et au contexte professionnel. 
Pour les infirmiers et les médecins seules les parties 2, 3 et 4 doivent être renseignées en tenant compte des limites légales et règlementaires 
en matière de secret professionnel imposées à ces professionnels  

 
1. Les compétences professionnelles et technicité : 

(maîtrise technique ou expertise scientifique du domaine d’activité, connaissance de l’environnement professionnel et capacité à s’y situer, qualité 
d’expression écrite, qualité d’expression orale…) 

 
 
 
 
 
 

2. La contribution à l’activité du service 
(capacité à partager l’information, à transférer les connaissances et à rendre compte, capacité à s’investir dans des projets, sens du service public et 
conscience professionnelle, capacité à respecter l’organisation collective du travail…) 
 
 
 
 
 

3. Les capacités professionnelles et relationnelles 
(autonomie, discernement et sens des initiatives dans l’exercice de ses attributions, capacité d’adaptation, capacité à travailler en équipe…) 

 
 
 
 
 

4. Le cas échéant, aptitude à l’éncadrement et/ou à la conduite de projets 
(capacité d’organisation et de pilotage, aptitude à la conduite de projets, capacité à déléguer, aptitude au dialogue, à la communication et à la 
négociation…) 

 
 
 
 
 
 
3.2 Appréciation générale sur la valeur professionnelle, la manière de servir et la réalisation des 
objectifs 

 
à 

acquérir 
à 

developper 
Maitrise Expert 

Compétences professionnelles et technicité     

Contribution à l’activité du service     

Capacités professionnelles et relationnelles     

Aptitude à l’encadrement et/ou à la conduite de 
projets (le cas échéant)     

 
 
 
NOM-PRENOM DE L’AGENT : 
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Réalisation des objectifs de l’année écoulée (cf  paragraphe 2.1) 

 

Appréciation littérale* 

 

* Merci d’apporter un soin particulier à cette appréciation qui constitue un critère pour l’avancement de grade des agents et pourra 
être repris dans les rapports liés à la promotion de grade.  
 
4 – ACQUIS DE L’EXPERIENCE PROFESSIONNELLE  
(vous indiquerez également dans cette rubrique si l’agent occupe des fonctions de formateur, de membre de jury, d’assistant 
de prévention, mandat électif…) 

 
 
 
 
 
 
5 – OBJECTIFS FIXÉS POUR LA NOUVELLE ANNÉE 

5.1 Objectifs d'activités attendus 
 
 
 
 
 
5.2 Démarche envisagée, et moyens à prévoir dont la formation, pour faciliter l’atteinte des objectifs 
 
 
 
 
 
6 – PERSPECTIVES D’EVOLUTION PROFESSIONNELLE 

6.1 Evolution des activités (préciser l’échéance envisagée) 
 
 
 
 
 
6.2 Evolution de carrière 
 
 

 

NOM-PRENOM DE L’AGENT  

3/5
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7 – SIGNATURE DU SUPERIEUR HIERARCHIQUE DIRECT 

Date de l’entretien :    Date de transmission du compte-rendu :  

Nom, qualité et signature du responsable hiérarchique : 
 
 
 

8 – OBSERVATIONS DE L’AGENT SUR SON ÉVALUATION  
(dans un délai d’une semaine à compter de la date de transmission du compte rendu) 

Sur l’entretien : 
 
 
Sur les perspectives de carrière et de mobilité : 
 
 

9 – SIGNATURE DE L’AUTORITE HIERARCHIQUE  

Date : 

Nom, qualité et signature de l’autorité hiérarchique :        
 
 

10 – SIGNATURE DE L’AGENT  
Date : 
  
Signature : 
 
La date et la signature ont pour seul objet de témoigner de la tenue de l’entretien 
Modalités de recours : 

- recours spécifique (Article 6 du décret n° 2010-888 du 28 juillet 2010) : 
L’agent peut saisir l’autorité hiérarchique d’une demande de révision de son compte rendu d’entretien professionnel. Ce recours hiérarchique doit être exercé 
dans le délai de 15 jours francs suivant la notification du compte rendu d’entretien professionnel. 
La réponse de l’autorité hiérarchique doit être notifiée dans un délai de 15 jours francs à compter de la date de réception de la demande de révision du compte 
rendu de l’entretien professionnel.  
A compter de la date de la notification de cette réponse l’agent peut saisir la commission administrative paritaire dans un délai d'un mois. Le recours 
hiérarchique est le préalable obligatoire à la saisine de la CAP. 
- recours de droit commun : 
L’agent qui souhaite contester son compte rendu d’entretien professionnel peut exercer un recours de droit commun devant le juge administratif dans les 2 mois 
suivant la notification du compte rendu de l’entretien professionnel, sans exercer de recours gracieux ou hiérarchique (et sans saisir la CAP) ou après avoir 
exercé un recours administratif de droit commun (gracieux ou hiérarchique). 
Il peut enfin saisir le juge administratif à l’issue de la procédure spécifique définie par l’article 6 précité. Le délai de recours contentieux, suspendu durant cette 
procédure, repart à compter de la notification de la décision finale de l’administration faisant suite à l’avis rendu par la CAP.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NOM-PRENOM DE L’AGENT  
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COMPTE RENDU D’ENTRETIEN DE FORMATION 
 

Académie d’Aix–Marseille – Année scolaire 2016-2017 
 

AGENT SUPERIEUR HIERARCHIQUE DIRECT 

Nom d’usage : 
 
Nom de famille :  
 
Prénom :  
 
Date de naissance : 
 
Corps-grade : 
 

Nom :  
 
Prénom : 
 
Corps-grade : 
 
Intitulé de la fonction :  
 
Structure :  
 
 
Date de l’entretien de formation : 
 

Bilan des formations et besoins de formation  
 
1 Bilan des formations suivies sur la période écoulée 

Intitulé(s) et durée (s)                   Année                            Mise en œuvre dans le poste 
_________________________________________________________________________________________
_ 
_________________________________________________________________________________________
_ 
_________________________________________________________________________________________
_ 
 
2 Compétences à acquérir ou développer 
pour tenir le poste  
_______________________________________ 
_______________________________________ 
_______________________________________ 
_______________________________________ 
 

Période(s) souhaitée(s) 
 

Une action de formation permettant d’acquérir ou de développer 
ces compétences doit-elle être suivie rapidement ? 
 
3 Compétences à acquérir ou développer 
en vue d’une évolution professionnelle  
(à compléter en fonction des perspectives 
d’évolution professionnelle) 
_______________________________________ 
_______________________________________ 
_______________________________________ 
_______________________________________ 
 

Echéances envisagées 
 

4 Autres perspectives de formation 
_______________________________________ 
_______________________________________ 
_______________________________________ 
_______________________________________ 
 

Echéances envisagées 
Durée prévue 
 

5 Utilisation du droit individuel à la formation (DIF) 

Solde du DIF au 1er janvier de l’année en cours : 

L’agent envisage-t-il de mobiliser son DIF cette année ? : 
NOM de l’agent 
 

 Signature Date  

 
NOM du supérieur hiérarchique 
 

 
Fonction  

 
Signature 

 
Date  
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DIEPAT-secrétariat de  division 
n° 2017-7b 

 
 
 
 

       
 ………………………le………………………2017. 

 
 
 
Le supérieur hiérarchique direct : 

 
- le chef d’établissement : 
ou 
- le chef de service 
ou 
- le chef de division  
ou 
- de bureau ou………….. 

 
 

à 
 

 
Madame ou Monsieur 

 
 
 
 
 

MODELE de CONVOCATION 
 
 
OBJET : entretien professionnel. 
ref : circulaire rectorale publiée au bulletin académique du 22 mai 2017. 
p.j. : un modèle du compte rendu d’entretien 2016-2017. 
 
 
 
 
Dans le cadre de la campagne d’évaluation 2016-2017 des personnels, vous voudrez 
bien vous présenter à l’entretien professionnel organisé à votre intention le……………  
à  ………………dans mon bureau. 
 
Ce rendez-vous annuel a pour objet de faire le point sur votre activité professionnelle 
au cours de l’année écoulée, d’apprécier le degré d’atteinte des objectifs fixés et d’en 
déterminer de nouveaux. 
 
Cet échange portera aussi sur vos perspectives d’évolution professionnelle et dans ce 
cadre nous discuterons des possibilités qui s’offrent à vous en matière de formation. 
 
Au terme de cet entretien, un compte rendu sera rédigé, puis signé par nous et joint à 
votre dossier administratif. Celui-ci portera un avis sur votre valeur professionnelle et 
vos besoins en formation. 
 
Aussi, afin de vous aider à préparer notre rencontre, je vous adresse ci-joint le modèle 
de compte rendu. 
 
 
 
                                                                                   signé : le supérieur hiérarchique 
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